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CHAPITRE IER 

Création d’un statut de l’élu 
communal 

  

 
Article 1er 

  

 Le code général des 
collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

Réunie le mercredi 
29 mai 2019, la commission n’a pas 
adopté de texte sur la proposition de 
loi n° 305 (2018-2019) créant un 
statut de l’élu communal. 

 

 1° Après l’article L. 1111-1-1, 
est inséré un article L. 1111-1-2 ainsi 
rédigé : 

En conséquence, en 
application du premier alinéa de 
l’article 42 de la Constitution, la 
discussion portera en séance sur le 
texte de la proposition de loi déposée 
sur le Bureau du Sénat. 

 

 « Art. L. 1111-1-2. –
 Considérant que l’organisation de la 
France est décentralisée comme le 
précise l’article 1er de la Constitution, 
que les collectivités territoriales ont 
vocation à prendre les décisions pour 
l’ensemble des compétences qui 
peuvent le mieux être mises en œuvre 
à leur échelon tel que défini au 
deuxième alinéa de l’article 72 de la 
Constitution, que dans les conditions 
prévues par la loi, ces collectivités 
s’administrent librement par des 
conseils élus et disposent d’un 
pouvoir réglementaire pour l’exercice 
de leurs compétences, il est créé un 
statut de l’élu territorial. » ; 

  

Code général des collectivités 
territoriales  

   

Art. L. 2123-17. – Sans 
préjudice des dispositions du présent 
chapitre, les fonctions de maire, 
d’adjoint et de conseiller municipal 
sont gratuites. 

2° L’article L. 2123-17 est 
abrogé. 
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CHAPITRE II 

Assurer la disponibilité des élus 

  

 
Article 2 

  

 Le code du travail est ainsi 
modifié : 

  

Code du travail    

Art. L. 3142-79. –
 L’employeur laisse au salarié, 
candidat à l’Assemblée nationale ou 
au Sénat, le temps nécessaire pour 
participer à la campagne électorale 
dans la limite de vingt jours 
ouvrables. 

   

Le même droit est accordé, sur 
sa demande, dans la limite de 
dix jours ouvrables au salarié 
candidat : 

   

1° Au Parlement européen ;    

2° Au conseil municipal dans 
une commune d’au moins 1 000 
habitants ; 

1° À la fin du 2° de 
l’article L. 3142-79, les mots : « d’au 
moins 1 000 habitants » sont 
remplacés par les mots : « de plus de 
500 habitants » ; 

  

3° Au conseil départemental 
ou au conseil régional ; 

   

4° A l’Assemblée de Corse.    

  
 

2° La sous-section 8 de la 
section 2 du chapitre II du titre IV du 
livre Ier de la troisième partie est 
complétée par des articles 
L. 3142-88-1 et L. 3142-88-2 ainsi 
rédigés : 

  

 « Art. L. 3142-88-1. –
 L’employeur est tenu de laisser à tout 
salarié de son entreprise membre d’un 
conseil municipal le temps nécessaire 
pour se rendre et participer : 

  

 « 1° Aux séances plénières de 
ce conseil ; 

  

 « 2° Aux réunions de 
commissions dont il est membre et 
instituées par une délibération du 
conseil municipal ; 

  

 « 3° Aux réunions des 
assemblées délibérantes et des 
bureaux des organismes où il a été 
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désigné pour représenter la commune. 

 « Selon des modalités fixées 
par un décret en Conseil d’État, l’élu 
municipal doit informer l’employeur 
de la date de la séance ou de la 
réunion dès qu’il en a connaissance. 

  

 « L’employeur n’est pas tenu 
de payer comme temps de travail le 
temps passé par l’élu aux séances et 
réunions mentionnées au présent 
article. 

  

 « Art. L. 3142-88-2. – I. –
 Indépendamment des autorisations 
d’absence dont ils bénéficient dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 2123-1, les maires, les 
adjoints et les conseillers municipaux 
ont droit à un crédit d’heures leur 
permettant de disposer du temps 
nécessaire à l’administration de la 
commune ou de l’organisme auprès 
duquel ils la représentent et à la 
préparation des réunions des instances 
où ils siègent. 

  

 « II. – Ce crédit d’heures, 
forfaitaire et trimestriel, est fixé par 
référence à la durée hebdomadaire 
légale du travail. Il est égal : 

  

 « 1° À l’équivalent de 
quatre fois la durée hebdomadaire 
légale du travail pour les maires des 
communes d’au moins 10 000 
habitants et les adjoints au maire des 
communes d’au moins 30 000 
habitants ; 

  

 « 2° À l’équivalent de 
trois fois la durée hebdomadaire 
légale du travail pour les maires des 
communes de moins de 10 000 
habitants et les adjoints au maire des 
communes de 10 000 à 29 999 
habitants ; 

  

 « 3° À l’équivalent d’une fois 
et demie la durée hebdomadaire 
légale du travail pour les conseillers 
municipaux des communes de 
100 000 habitants au moins et les 
adjoints au maire des communes de 
moins de 10 000 habitants ; 

  

 « 4° À l’équivalent d’une fois 
la durée hebdomadaire légale du 
travail pour les conseillers 
municipaux des communes de 30 000 
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à 99 999 habitants, de 60 % pour les 
conseillers municipaux des 
communes de 10 000 à 29 999 
habitants et de 30 % pour les 
conseillers municipaux des 
communes de 3 500 à 9 999 
habitants ; 

 « 5° À l’équivalent de 20 % 
de la durée hebdomadaire légale du 
travail pour les conseillers 
municipaux des communes de moins 
de 3 500 habitants. 

  

 « Les heures non utilisées 
pendant un trimestre ne sont pas 
reportables. 

  

 « Lorsqu’un adjoint ou un 
conseiller supplée le maire dans les 
conditions fixées à 
l’article L. 2122-17, il bénéficie, 
pendant la durée de la suppléance, du 
crédit d’heures fixé au 1° ou au 2° du 
présent II. 

  

 « Les conseillers municipaux 
qui bénéficient d’une délégation de 
fonction du maire ont droit au crédit 
d’heures prévu pour les adjoints 
aux 1°, 2° ou 3° du présent II. 

  

 « III. – En cas de travail à 
temps partiel, ce crédit d’heures est 
réduit proportionnellement à la 
réduction du temps de travail prévue 
pour l’emploi considéré. 

  

 « L’employeur est tenu 
d’accorder aux élus concernés, sur 
demande de ceux-ci, l’autorisation 
d’utiliser le crédit d’heures prévu au 
présent article. Ce temps d’absence 
n’est pas payé par l’employeur. » 

  

 
CHAPITRE III 

Assurer et financer la formation des 
élus 

  

 
Article 3 

  

 Le code général des 
collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

  

Code général des collectivités 
territoriales  

   

Art. L. 2123-12. – Les 
membres d’un conseil municipal ont 

1° À la seconde phrase du 
premier alinéa de l’article L. 2123-12, 
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droit à une formation adaptée à leurs 
fonctions. Dans les communes de 
3 500 habitants et plus, une formation 
est obligatoirement organisée au cours 
de la première année de mandat pour 
les élus ayant reçu une délégation. 

le nombre : « 3 500 » est remplacé 
par le nombre : « 1 000 » ; 

Dans les trois mois suivant son 
renouvellement, le conseil municipal 
délibère sur l’exercice du droit à la 
formation de ses membres. Il 
détermine les orientations et les 
crédits ouverts à ce titre. 

   

Un tableau récapitulant les 
actions de formation des élus 
financées par la commune est annexé 
au compte administratif. Il donne lieu 
à un débat annuel sur la formation des 
membres du conseil municipal. 

   

  
 

2° Après l’article L. 2123-12, 
il est inséré un article L. 2123-12-1 A 
ainsi rédigé : 

  

 « Art. L. 2123-12-1 A. – La 
formation des élus est financée par la 
collectivité. 

  

 « Un Fonds national pour la 
formation des élus locaux, alimenté 
par les sommes non dépensées à ce 
titre, peut, dans les conditions prévues 
à l’article L. 2123-14, financer des 
actions de formation complémentaires 
des collectivités de moins de 3 500 
habitants. » ; 

  

Art. L. 2123-14. – Les frais de 
déplacement, de séjour et 
d’enseignement donnent droit à 
remboursement. 

3° L’article L. 2123-14 est 
ainsi modifié : 

  

Les pertes de revenu subies 
par l’élu du fait de l’exercice de son 
droit à la formation prévu par la 
présente section sont compensées par 
la commune dans la limite de dix-
huit jours par élu pour la durée du 
mandat et d’une fois et demie la 
valeur horaire du salaire minimum de 
croissance par heure. 

   

Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être 
inférieur à 2 % du montant total des 
indemnités de fonction qui peuvent 
être allouées aux membres du conseil 
municipal en application des articles 
L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-1 
et, le cas échéant, L. 2123-22. Le 

a) Les deux dernières phrases 
du troisième alinéa sont supprimées ; 
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montant réel des dépenses de 
formation ne peut excéder 20 % du 
même montant. Les crédits relatifs 
aux dépenses de formation qui n’ont 
pas été consommés à la clôture de 
l’exercice au titre duquel ils ont été 
inscrits sont affectés en totalité au 
budget de l’exercice suivant. Ils ne 
peuvent être reportés au-delà de 
l’année au cours de laquelle intervient 
le renouvellement de l’assemblée 
délibérante. 

 b) Le dernier alinéa est ainsi 
rédigé : 

  

Un décret en Conseil d’État 
fixe les modalités d’application de ces 
dispositions. 

« Les sommes non dépensées 
sont obligatoirement reversées au 
Fonds national pour la formation des 
élus locaux, pour financer des actions 
de formation en direction des 
communes de moins de 3500 
habitants, dans des conditions 
déterminées par décret. » 

  

 
CHAPITRE IV 

Assurer la sécurité des élus 

  

 
Section 1 

Sécurité matérielle 

  

 
Article 4 

  

Art. L. 2123-23. – Les maires 
des communes ou les présidents de 
délégations spéciales perçoivent une 
indemnité de fonction fixée en 
appliquant au terme de référence 
mentionné à l’article L. 2123-20 le 
barème suivant : 

   

  
 

L’article L. 2123-23 du code 
général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

  

 1° Le tableau constituant le 
deuxième alinéa est ainsi rédigé : 

  

   
POPULATION 
(habitants) 

      TAUX 
     (en % de 
l’indice 1015) 

Moins de 500 17 
De 500 à 999 31 
De 1 000 à 3 499 43 
De 3 500 à 9 999 55 
De 10 000 à 
19 999 65 

« 
POPULATI
ON  
(habitants) 

TAUX  
(en % de l’indice 
1022) 

Moins de 
500 31 
De 500 à 
999 43 
De 1 000 à 
3 499 55 
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De 20 000 à 
49 999 90 
De 50 000 à 
99 999 110 
100 000 et plus 145 

 

De 3 500 à 
9 999 65 
De 10 000 à 
19 999 75 
De 20 000 à 
49 999 90 
De 50 000 à 
99 999 110 
100 000 et 
plus 145 

» ; 
 
 

Le conseil municipal peut, par 
délibération, fixer une indemnité de 
fonction inférieure au barème ci-
dessus, à la demande du maire. 

2° Au début du troisième 
alinéa, sont ajoutés les mots : « Dans 
les communes de 3 500 habitants et 
plus, » ; 

  

L’indemnité de fonction 
versée aux maires des communes de 
100 000 habitants et plus peut être 
majorée de 40 % du barème prévu au 
deuxième alinéa, à condition que ne 
soit pas dépassé le montant total des 
indemnités maximales susceptibles 
d’être allouées aux membres du 
conseil municipal hors prise en 
compte de ladite majoration. 

3° Sont ajoutés quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

  

 « Une majoration indemnitaire 
de 50% est accordée aux maires non 
retraités des communes de moins de 
10 000 habitants qui cessent leur 
activité professionnelle pour se 
consacrer à leur mandat. 

  

 « La dépense supplémentaire 
éventuelle pour les collectivités 
territoriales est compensée par une 
majoration à due concurrence de la 
dotation particulière relative à 
l’exercice des mandats locaux. 

  

 « Cette dotation est abondée 
d’un montant au moins équivalent à 
celui de l’impôt sur le revenu des élus 
perçu par l’État et du montant des 
indemnités écrêtées. 

  

 « Le bénéfice de la dotation 
particulière relative à l’exercice des 
mandats locaux est étendu aux 
communes de 1 000 à 9 999 
habitants ». 

  

 
Article 5 

  

 Après l’article L. 2123-1 du 
code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un 
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article L. 2123-1-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 2123-1-1. – Les 
membres du conseil municipal 
peuvent bénéficier d’un 
remboursement par la commune, sur 
présentation d’un état de frais et après 
délibération du conseil municipal, des 
frais de garde d’enfants ou 
d’assistance aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées ou à celles qui 
ont besoin d’une aide personnelle à 
leur domicile qu’ils ont engagés en 
raison de leur participation aux 
réunions mentionnées à 
l’article L. 2123-1. Ce 
remboursement ne peut excéder, par 
heure, le montant horaire du salaire 
minimum de croissance. » 

  

 
Article 6 

  

Code général des impôts    

Art. 80 undecies B. – I. – Les 
indemnités de fonction perçues par les 
élus locaux en application du code 
général des collectivités territoriales 
sont imposables à l’impôt sur le 
revenu suivant les règles applicables 
aux traitements et salaires. (1) 

I. – L’article 80 undecies B du 
code général des impôts est abrogé. 

  

II. – Les pensions de retraite 
versées par les régimes facultatifs de 
retraite des élus locaux mis en place 
avant l’entrée en vigueur de la 
loi n° 92-108 du 3 février 1992 
relative aux conditions d’exercice des 
mandats locaux sont imposables à 
l’impôt sur le revenu suivant les 
règles applicables aux rentes viagères 
constituées à titre onéreux. 

   

  
 

II. – Après 
l’article L. 2123-23 du code général 
des collectivités territoriales, il est 
inséré un article L. 2123-23-1 ainsi 
rédigé : 

  

 « Art. L. 2123-23-1. – Les 
crédits d’heures, non rémunérées, ne 
sont pas assimilables à une durée de 
travail effectif pour la détermination 
du droit aux prestations sociales. 

  

 « La fraction compensatrice 
des frais d’emploi est exclue des 
ressources prises en compte dans le 
calcul des ressources ouvrant droit à 
une prestation sociale. » 

  



-   93   - 
Dispositions en vigueur 

 
Texte de la proposition de loi 

 
Résultat des travaux de la 

commission en première lecture 
 

 
 

Art. 81. – Sont affranchis de 
l’impôt : 

   

1° Les allocations spéciales 
destinées à couvrir les frais inhérents 
à la fonction ou à l’emploi et 
effectivement utilisées conformément 
à leur objet. Les rémunérations des 
journalistes, rédacteurs, photographes, 
directeurs de journaux et critiques 
dramatiques et musicaux perçues ès 
qualités constituent de telles 
allocations à concurrence de 7 650 €. 
Il en est de même des indemnités de 
fonction mentionnées au I de 
l’article 80 undecies B, à concurrence 
d’un montant égal à l’indemnité 
versée aux maires des communes de 
moins de 500 habitants en cas de 
mandat unique ou, en cas de cumul de 
mandats, à une fois et demie ce même 
montant, et, pour les élus locaux de 
communes de moins de 3 500 
habitants, à concurrence d’un montant 
égal à 125 % de l’indemnité versée 
aux maires des communes de moins 
de 1 000 habitants, quel que soit le 
nombre de mandats, s’ils n’ont pas 
bénéficié du remboursement des frais 
de transport et de séjour prévu à 
l’article L. 2123-18-1 du code général 
des collectivités territoriales. Ces 
dispositions ne s’appliquent qu’aux 
journalistes, rédacteurs, photographes, 
directeurs de journaux et critiques 
dramatiques et musicaux dont le 
revenu brut annuel n’excède pas 
93 510 €. 

III. – À la troisième phrase du 
premier alinéa du 1° de l’article 81 du 
code général des impôts, le nombre : 
« 500 » est remplacé par le nombre : 
« 1 000 ». 

  

Toutefois, lorsque leur 
montant est fixé par voie législative, 
ces allocations sont toujours réputées 
utilisées conformément à leur objet et 
ne peuvent donner lieu à aucune 
vérification de la part de 
l’administration. Il en est de même 
des frais de mandat pris en charge 
dans les conditions prévues à 
l’article 4 sexies de l’ordonnance 
n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des 
assemblées parlementaires ; 

   

  
 Section 2 

Sécurité professionnelle 

  

 
Article 7 

  

 Le code général des 
collectivités territoriales est ainsi 
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modifié : 

Code général des collectivités 
territoriales  

   

  
 

1° L’article L. 2123-9 est ainsi 
rédigé : 

  

Art. L. 2123-9. – Les maires, 
d’une part, ainsi que les adjoints au 
maire des communes de 10 000 
habitants au moins, d’autre part, qui, 
pour l’exercice de leur mandat, ont 
cessé d’exercer leur activité 
professionnelle, bénéficient, s’ils sont 
salariés, des dispositions des articles 
L. 3142-83 à L. 3142-87 du code du 
travail relatives aux droits des salariés 
élus membres de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. 

« Art. L. 2123-9. – Les maires 
ainsi que les adjoints au maire des 
communes de 3500 habitants, 
l’ensemble des conseillers 
départementaux et régionaux 
titulaires d’une délégation, les 
présidents et les vice-présidents de 
communautés de plus de 10 000 
habitants, qui, pour l’exercice de leur 
mandat, ont cessé d’exercer leur 
activité professionnelle, bénéficient, 
s’ils sont salariés, des dispositions des 
articles L. 3142-83 à L. 3182-87 du 
code du travail relatives aux droits 
des salariés élus membres de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. 

  

Le droit à réintégration prévu à 
l’article L. 3142-84 du même code est 
maintenu aux élus mentionnés au 
premier alinéa du présent article 
jusqu’à l’expiration de deux mandats 
consécutifs. 

« Le droit à réintégration 
prévu à l’article L. 3142-84 du même 
code est maintenu aux élus 
mentionnés au premier alinéa du 
présent article jusqu’à l’expiration de 
deux mandats consécutifs. 

  

L’application de 
l’article L. 3142-85 du code du travail 
prend effet à compter du deuxième 
renouvellement du mandat. 

« L’application de 
l’article L. 3142-85 du code du travail 
prend effet à compter du deuxième 
renouvellement du mandat. 

  

Lorsqu’ils n’ont pas cessé 
d’exercer leur activité professionnelle, 
les élus mentionnés au premier alinéa 
du présent article sont considérés 
comme des salariés protégés au sens 
du livre IV de la deuxième partie du 
code du travail. 

« Lorsqu’ils n’ont pas cessé 
d’exercer leur activité 
professionnelle, les élus mentionnés 
au premier alinéa du présent article 
sont considérés comme des salariés 
protégés au sens du livre IV de la 
deuxième partie du code du 
travail. » ; 

  

  
 

2° Le premier alinéa de 
l’article L. 2123-11-2 est ainsi 
modifié : 

  

Art. L. 2123-11-2. – A 
l’occasion du renouvellement général 
des membres du conseil municipal, 
tout maire d’une commune de 1 000 
habitants au moins ou tout adjoint 
dans une commune de 10 000 
habitants au moins ayant reçu 
délégation de fonction de celui-ci qui, 
pour l’exercice de son mandat, avait 
cessé d’exercer son activité 
professionnelle perçoit, sur sa 

a) Les mots : « d’une 
commune de 1000 habitants au 
moins » sont supprimés ; 
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demande, une allocation différentielle 
de fin de mandat s’il se trouve dans 
l’une des situations suivantes : 

  
 

b) Le nombre « 10 000 » est 
remplacé par le nombre : « 3 500 ». 

  

– être inscrit à l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 du 
code du travail conformément aux 
dispositions de l’article L. 5411-1 du 
même code ; 

   

– avoir repris une activité 
professionnelle lui procurant des 
revenus inférieurs aux indemnités de 
fonction qu’il percevait au titre de sa 
dernière fonction élective. 

   

Le montant mensuel de 
l’allocation est au plus égal à 80 % de 
la différence entre le montant de 
l’indemnité brute mensuelle que 
l’intéressé percevait pour l’exercice 
de ses fonctions, dans les conditions 
fixées aux articles L. 2123-23, 
L. 2123-24, L. 2511-34 et 
L. 2511-34-1, et l’ensemble des 
ressources qu’il perçoit à l’issue du 
mandat. 

   

L’allocation est versée pendant 
une période d’un an au plus. Elle n’est 
pas cumulable avec celles prévues par 
les articles L. 3123-9-2 et 
L. 4135-9-2. A compter du septième 
mois suivant le début du versement de 
l’allocation, le taux mentionné au 
quatrième alinéa est au plus égal à 
40 %. 

   

Le financement de cette 
allocation est assuré dans les 
conditions prévues par 
l’article L. 1621-2. 

   

Les modalités d’application du 
présent article sont déterminées par 
décret en Conseil d’État. 

   

Code pénal 
Section 3 

Sécurité juridique 

  

  
 Article 8 

  

Art. 122-4. – N’est pas 
pénalement responsable la personne 
qui accomplit un acte prescrit ou 
autorisé par des dispositions 

Le code pénal est ainsi 
modifié : 
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législatives ou réglementaires. 

N’est pas pénalement 
responsable la personne qui accomplit 
un acte commandé par l’autorité 
légitime, sauf si cet acte est 
manifestement illégal. 

1° Au deuxième alinéa de 
l’article 122-4, après le mot : 
« légitime », sont insérés les mots : 
« ou par l’autorité de sa fonction, à 
condition d’être mesuré et adapté aux 
circonstances » ; 

  

Art. 432-12. – Le fait, par une 
personne dépositaire de l’autorité 
publique ou chargée d’une mission de 
service public ou par une personne 
investie d’un mandat électif public, de 
prendre, recevoir ou conserver, 
directement ou indirectement, un 
intérêt quelconque dans une entreprise 
ou dans une opération dont elle a, au 
moment de l’acte, en tout ou partie, la 
charge d’assurer la surveillance, 
l’administration, la liquidation ou le 
paiement, est puni de cinq ans 
d’emprisonnement et d’une amende 
de 500 000 €, dont le montant peut 
être porté au double du produit tiré de 
l’infraction. 

2° Au premier alinéa de 
l’article 432-12, le mot : 
« quelconque » est remplacé par les 
mots : « personnel distinct de l’intérêt 
général » ; 

  

Toutefois, dans les communes 
comptant 3 500 habitants au plus, les 
maires, adjoints ou conseillers 
municipaux délégués ou agissant en 
remplacement du maire peuvent 
chacun traiter avec la commune dont 
ils sont élus pour le transfert de biens 
mobiliers ou immobiliers ou la 
fourniture de services dans la limite 
d’un montant annuel fixé à 16 000 
euros. 

   

En outre, dans ces communes, 
les maires, adjoints ou conseillers 
municipaux délégués ou agissant en 
remplacement du maire peuvent 
acquérir une parcelle d’un lotissement 
communal pour y édifier leur 
habitation personnelle ou conclure des 
baux d’habitation avec la commune 
pour leur propre logement. Ces actes 
doivent être autorisés, après 
estimation des biens concernés par le 
service des domaines, par une 
délibération motivée du conseil 
municipal. 

   

Dans les mêmes communes, 
les mêmes élus peuvent acquérir un 
bien appartenant à la commune pour 
la création ou le développement de 
leur activité professionnelle. Le prix 
ne peut être inférieur à l’évaluation du 
service des domaines. L’acte doit être 
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autorisé, quelle que soit la valeur des 
biens concernés, par une délibération 
motivée du conseil municipal. 

Pour l’application des 
trois alinéas qui précèdent, la 
commune est représentée dans les 
conditions prévues par 
l’article L. 2122-26 du code général 
des collectivités territoriales et le 
maire, l’adjoint ou le conseiller 
municipal intéressé doit s’abstenir de 
participer à la délibération du conseil 
municipal relative à la conclusion ou à 
l’approbation du contrat. En outre, par 
dérogation au deuxième alinéa de 
l’article L. 2121-18 du code général 
des collectivités territoriales, le 
conseil municipal ne peut décider de 
se réunir à huis clos. 

   

Art. 432-14. – Est puni de 
deux ans d’emprisonnement et d’une 
amende de 200 000 €, dont le montant 
peut être porté au double du produit 
tiré de l’infraction, le fait par une 
personne dépositaire de l’autorité 
publique ou chargée d’une mission de 
service public ou investie d’un mandat 
électif public ou exerçant les fonctions 
de représentant, administrateur ou 
agent de l’État, des collectivités 
territoriales, des établissements 
publics, des sociétés d’économie 
mixte d’intérêt national chargées 
d’une mission de service public et des 
sociétés d’économie mixte locales ou 
par toute personne agissant pour le 
compte de l’une de celles 
susmentionnées de procurer ou de 
tenter de procurer à autrui un avantage 
injustifié par un acte contraire aux 
dispositions législatives ou 
réglementaires ayant pour objet de 
garantir la liberté d’accès et l’égalité 
des candidats dans les marchés 
publics et les contrats de concession. 

3° À l’article 432-14, après le 
mot : « susmentionnées », sont 
insérés les mots : « en vue ». 

  

 
CHAPITRE V 

Assurer les conditions du débat 
démocratique 

  

 
Article 9 

  

 Le code général des 
collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 
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Code général des collectivités 
territoriales  

   

Art. L. 2121-11. – Dans les 
communes de moins de 3 500 
habitants, la convocation est adressée 
trois jours francs au moins avant celui 
de la réunion. 

1° Le premier alinéa de 
l’article L. 2121-11 est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Elle est 
accompagnée de l’ordre du jour de la 
réunion et d’une note explicative de 
synthèse sur les affaires soumises à 
délibération du conseil municipal. » ; 

  

En cas d’urgence, le délai peut 
être abrégé par le maire, sans pouvoir 
être toutefois inférieur à un jour franc. 
Le maire en rend compte dès 
l’ouverture de la séance au conseil 
municipal qui se prononce sur 
l’urgence et peut décider le renvoi de 
la discussion, pour tout ou partie, à 
l’ordre du jour d’une séance 
ultérieure. 

   

Art. L. 2121-13. – Tout 
membre du conseil municipal a le 
droit, dans le cadre de sa fonction, 
d’être informé des affaires de la 
commune qui font l’objet d’une 
délibération. 

2° L’article L. 2121-13 est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : « L’ensemble des 
documents administratifs, y compris 
préparatoires, à ces délibérations peut 
lui être communiqué à sa demande, à 
l’exception des données personnelles 
des dossiers médicaux des agents de 
la commune. » ; 

  

 3° Après 
l’article L. 2121-13-1, il est inséré un 
article L. 2121-13-2 ainsi rédigé : 

  

 « Art. L. 2121-13-2. – Chaque 
année, le maire donne lecture d’un 
rapport sur le fonctionnement 
démocratique du conseil municipal. 
Ce rapport donne lieu à un débat puis 
à un vote. Les modalités d’explication 
de vote et de vote personnel de 
chaque conseiller municipal sont 
fixées par le règlement intérieur. Ce 
rapport et les débats qui s’y 
rapportent font l’objet d’une 
publication. » ; 

  

Art. L. 2121-19. – Les 
conseillers municipaux ont le droit 
d’exposer en séance du conseil des 
questions orales ayant trait aux 
affaires de la commune. Dans les 
communes de 3 500 habitants et plus, 
le règlement intérieur fixe la 
fréquence ainsi que les règles de 
présentation et d’examen de ces 
questions. A défaut de règlement 
intérieur, celles-ci sont fixées par une 

4° Après la deuxième phrase 
de l’article L. 2121-19, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : « À la 
demande d’un dixième au moins des 
membres du conseil municipal, les 
trente premières minutes de la séance 
peuvent être consacrées, tous les 
trois mois, à l’examen des questions 
orales posées par l’opposition. » ; 
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délibération du conseil municipal. 

Art. L. 2121-22. – Le conseil 
municipal peut former, au cours de 
chaque séance, des commissions 
chargées d’étudier les questions 
soumises au conseil soit par 
l’administration, soit à l’initiative 
d’un de ses membres. 

   

Elles sont convoquées par le 
maire, qui en est le président de droit, 
dans les huit jours qui suivent leur 
nomination, ou à plus bref délai sur la 
demande de la majorité des membres 
qui les composent. Dans cette 
première réunion, les commissions 
désignent un vice-président qui peut 
les convoquer et les présider si le 
maire est absent ou empêché. 

   

Dans les communes de plus de 
1 000 habitants, la composition des 
différentes commissions, y compris 
les commissions d’appel d’offres et 
les bureaux d’adjudications, doit 
respecter le principe de la 
représentation proportionnelle pour 
permettre l’expression pluraliste des 
élus au sein de l’assemblée 
communale. 

5° L’article L. 2121-22 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

  

 « Il est créé dans les 
communes de plus de 1000 habitants 
une commission chargée des finances. 
Elle est convoquée de droit pour 
examiner tout projet de délibération 
affectant les finances de la commune, 
et avant les débats prévus au 
deuxième alinéa de 
l’article L. 2312-1. » ; 

  

Art. L. 2313-1. – Les budgets 
de la commune restent déposés à la 
mairie et, le cas échéant, à la mairie 
annexe où ils sont mis sur place à la 
disposition du public dans les 
quinze jours qui suivent leur adoption 
ou éventuellement leur notification 
après règlement par le représentant de 
l’État dans le département. 

   

Le public est avisé de la mise à 
disposition de ces documents par tout 
moyen de publicité au choix du maire. 

   

Dans les communes de 3 500 
habitants et plus, les documents 
budgétaires, sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 2343-2, 
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sont assortis en annexe : 

1° De données synthétiques 
sur la situation financière de la 
commune ; 

   

2° De la liste des concours 
attribués par la commune sous forme 
de prestations en nature ou de 
subventions. Ce document est joint au 
seul compte administratif ; 

   

3° De la présentation agrégée 
des résultats afférents au dernier 
exercice connu du budget principal et 
des budgets annexes de la commune. 
Ce document est joint au seul compte 
administratif ; 

   

4° De la liste des organismes 
pour lesquels la commune : 

   

a) détient une part du capital ;    

b) a garanti un emprunt ;    

c) a versé une subvention 
supérieure à 75 000 euros ou 
représentant plus de 50 % du produit 
figurant au compte de résultat de 
l’organisme. 

   

La liste indique le nom, la 
raison sociale et la nature juridique de 
l’organisme ainsi que la nature et le 
montant de l’engagement financier de 
la commune ; 

   

5° Abrogé ;    

6° D’un tableau retraçant 
l’encours des emprunts garantis par la 
commune ainsi que l’échéancier de 
leur amortissement ; 

   

7° De la liste des délégataires 
de service public ; 

   

8° Du tableau des acquisitions 
et cessions immobilières mentionné 
au c de l’article L. 300-5 du code de 
l’urbanisme ; 

   

9° D’une annexe retraçant 
l’ensemble des engagements 
financiers de la collectivité territoriale 
ou de l’établissement public résultant 
des marchés de partenariat prévus à 
l’article L. 1414-1 ; 

   

10° D’une annexe retraçant la 6° Après le 10° de   
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dette liée à la part investissements des 
marchés de partenariat. 

l’article L. 2313-1, il est inséré un 11° 
ainsi rédigé : 

 « 11° Un rapport retraçant les 
dépenses liées à la politique de 
communication institutionnelle et 
commerciale de la commune, ainsi 
que toutes les dépenses d’insertion, de 
publicité ou autre. » 

  

Lorsqu’une décision 
modificative ou le budget 
supplémentaire a pour effet de 
modifier le contenu de l’une des 
annexes, celle-ci doit être à nouveau 
produite pour le vote de la décision 
modificative ou du budget 
supplémentaire. 

   

Dans ces mêmes communes de 
3 500 habitants et plus, les documents 
visés au 1° font l’objet d’une insertion 
dans une publication locale diffusée 
dans la commune. 

   

Les communes mentionnées à 
l’alinéa précédent et ayant institué la 
taxe de balayage peuvent retracer dans 
un même état, en lieu et place de l’état 
de répartition prévu au même alinéa, 
d’une part, les produits perçus 
mentionnés audit alinéa majoré des 
produits de la taxe de balayage, et, 
d’autre part, les dépenses directes et 
indirectes relatives à l’exercice du 
service public de collecte et traitement 
des déchets, ainsi que celles 
occasionnées par le balayage de la 
superficie des voies livrées à la 
circulation publique. 

   

Pour l’application des 
deux alinéas précédents, les produits 
retracés ne comprennent pas les 
impositions supplémentaires établies 
au titre de l’exercice ou des exercices 
précédents. 

   

Les communes et leurs 
groupements de 10 000 habitants et 
plus ayant institué la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères 
conformément aux articles 
1520,1609 quater, 1609 quinquies C 
et 1379-0 bis du code général des 
impôts et qui assurent au moins la 
collecte des déchets ménagers 
retracent dans un état spécial annexé 
aux documents budgétaires, d’une 
part, le produit perçu de la taxe 
précitée et les dotations et 
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participations reçues pour le 
financement du service, liées 
notamment aux ventes d’énergie ou de 
matériaux, aux soutiens reçus des éco-
organismes ou aux aides publiques, et 
d’autre part, les dépenses, directes et 
indirectes, afférentes à l’exercice de la 
compétence susmentionnée. 

Les établissements publics de 
coopération intercommunale et les 
communes signataires de contrats de 
ville définis à l’article 6 de la 
loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 
programmation pour la ville et la 
cohésion urbaine présentent 
annuellement un état, annexé à leur 
budget, retraçant les recettes et les 
dépenses correspondant aux 
engagements pris dans le cadre de ces 
contrats. Y figurent l’ensemble des 
actions conduites et des moyens 
apportés par les différentes parties au 
contrat, notamment les départements 
et les régions, en distinguant les 
moyens qui relèvent de la politique de 
la ville de ceux qui relèvent du droit 
commun. 

   

Pour l’ensemble des 
communes, les documents budgétaires 
sont assortis d’états portant sur la 
situation patrimoniale et financière de 
la collectivité ainsi que sur ses 
différents engagements. 

   

Une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations 
financières essentielles est jointe au 
budget primitif et au compte 
administratif afin de permettre aux 
citoyens d’en saisir les enjeux. 

   

La présentation prévue au 
précédent alinéa ainsi que le rapport 
adressé au conseil municipal à 
l’occasion du débat sur les 
orientations budgétaires de l’exercice 
prévu à l’article L. 2312-1, la note 
explicative de synthèse annexée au 
budget primitif et celle annexée au 
compte administratif, conformément à 
l’article L. 2121-12, sont mis en ligne 
sur le site internet de la commune, 
lorsqu’il existe, après l’adoption par le 
conseil municipal des délibérations 
auxquelles ils se rapportent et dans 
des conditions prévues par décret en 
Conseil d’État. 

   

Un décret en Conseil d’État    
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fixe les conditions d’application du 
présent article. 

  
 

   

 


